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■ Kredietbank (Suisse) SA                          (Kredietbank
(Schweiz) AG) (Kredietbank (Svizzera) SA)
(Kredietbank (Zwitserland) N.V.) (Kredietbank
[Switzerland] Ltd), à L a u s a n n e , avenue d’Ouchy 10. Suc-
cursale de Kredietbank (Suisse) SA [Kredietbank (Schweiz) AG]
[Kredietbank (Svizzera) SA] [Kredietbank (Zwitserland) N.V.]
[Kredietbank [Switzerland] Ltd), à Genève, société anonyme in-
scrite au Registre du commerce du canton de Genève (inscription
primitive: 9 juillet 1970; dernière publication: FOSC du
7.11.2003, p. ). But: exploitation d’une banque, principalement
axée sur la gestion de fortune. La succursale est engagée par la
signature collective à deux de Verwilghen Etienne, de Belgique, à
Luxembourg (L), président, Barchi Pier Felice, d’Arosio, à Man-
no, de Loës Philippe, d’Aigle, à Cologny, de Rham William, de
Giez, à Saint-Sulpice (VD), D’Hondt Antoine, de Belgique, à Lu-
xembourg (L), Gonzalez-Campo Carlos, de et à Genève, Huyghe-
baert Jan, de Belgique, à Bruxelles (Belgique), Jacques Paul-
Marie, de Belgique, à Monaco (MC), Olgiati Giancarlo, de Cade-
nazzo, à Lugano, Piaget Lorenzo, de Lausanne, à Vevey, Schiess
Niklaus E., de Bâle, à Riehen, Serré Bernard, de France, à Paris
(F), Zanon Massimiliano, de Cologny, à Prangins, tous admini-
strateurs, Basecqz Bernard, de Belgique, à Genève, directeur gé-
néral, Joye Pierre, de Genève, à Anières, directeur, Smets Thierry,
de Belgique, à Cologny, directeur, Bajulaz Jean, de France, à An-
necy-le-Vieux (France), sous-directeur, Deom Robert, de Bel-
gique, à Bellegarde (France), sous-directeur, et Fontanel Michel,
de France, à Annecy (France), sous-directeur. Signature collecti-
ve à deux limitée aux affaires de la succursale est conférée à Mon-
tégut Jean-Louis, de France, à Collonge-Bellerive, directeur de la
succursale, Geiger Bruno, d’Oberegg, à Montreux, directeur ad-
joint de la succursale, et Wenger Jean-Jacques, de Längenbühl, à
Lausanne, sous-directeur de la succursale. Procuration collective
à deux est conférée à Layani Philippe, de Fribourg, à Cologny.
Procuration collective à deux limitée aux affaires de la succursa-
le est conférée à Abburra Esther, de Cortaillod, à Lausanne, et
Steinegger Andreas, de Neuenkirch, à Lausanne.
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